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Liste des servitudes d’utilité publique 
 
Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol sur la commune sont les 
suivantes : 
 
- Servitudes de type I4  relatives à l’établissement des canalisations élect riques :   

Nature : les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres 
bénéficient aux travaux d’utilité publique ainsi qu’aux lignes placées sous le régime de la 
concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l’État, des départements, 
des communes ou syndicats de communes et non déclarées d’utilité publique. 

Textes en vigueur :  

• Articles L321-1 et suivants et L323-3 et suivants du code de l’énergie, 

• Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 
octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

• Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié portant règlement d’administration publique 
pour l’application de l’article 35 modifié de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l’établissement des servitudes ainsi que les conditions 
d’établissement des dites servitudes. 

Localisation : Ces servitudes affectent la ligne HTB 63 Kv n°1 Pornic – Sainte-Pazanne. 

Services responsables : 

RTE – Groupe Maintenance Réseaux Atlantique – 4 rue du Bois Fleuri BP 50423 – 44204 
Nantes cedex 2 – Standard : 02.40.80.21.00, fax : 02.40.80.21.66 

RTE demande à être consulté systématiquement pour toute demande d’autorisation 
d’urbanisme ainsi que préalablement à tout projet de construction au voisinage d’un de leur 
ouvrages, afin de s’assurer de la compatibilité des projets avec la présence de ses ouvrages. 

Une note d’information relative à la servitude I4 est annexé à la présente liste. Elle précise 
notamment qu’il convient de contacter le Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise 
en œuvre des opérations de maintenance sur le territoire d’Arthon : 

- pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis, 

- pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de 
construire, situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des 
ouvrages précités. 
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- Servitudes de type T1 relatives aux chemins de fe r: 

Nature : Servitudes d’alignement non aedificandi, non-plantandin de débroussaillement, 
d’élagage et de libre passage. 

Localisation : La servitude concerne la ligne ferroviaire 537000 Saint-Hilaire-de-Chaléons – 
Paimboeuf (sur laquelle il n’y a plus de trafic). 

Service responsable : SNCF – Délégation Territoriale de l’Immobilier Ouest – 60, rue Blaise 
Pascal – 37 700 Saint Pierre des Corps 
 
- Servitudes de type PT3 relatives aux réseaux de t élécommunications: 
Nature : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 
concernant l’établissement, l’entretien et le fonctionnement des lignes et des installations de 
télécommunication. 

Localisation : La servitude concerne le câble suivant : 

• n°458.01 Nantes – Saint-Nazaire, 

Bien que toujours existant sur le terrain, ce câble national de télécommunication 
(transitant en pleine terre), le long de la RD 58 n’est plus en service et n’est donc pas 
reporté sur le plan des Servitudes. 

Service responsable : Orange – UPR Ouest – Service NAR/RCL – servitudes et PLU – 5 rue 
du Moulin de la Garde – BP 53149 – 44331 NANTES Cedex 3. 
 

- Servitudes de visibilité de type EL5 
 

 

II.  Les servitudes non mentionnées sur les plans j oints en 
annexes  : 

 
- Servitudes relatives aux canalisations publiques d’ eau et d’assainissement de type 
A5 

 








